MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


ANTENNES : déclaration de travaux (DT)
11
Les antennes paraboliques, dont le diamètre excède 1 mètre, ou les antennes râteaux, dont l'une des dimensions excède 4 mètres, sont soumises à déclaration de travaux.

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 3 EXEMPLAIRES IDENTIQUES

	
documents à produire
	Motif **

	•.Imprimé PC 156 (1 liasse)
	R.422.3

	• Plan de situation (plan de l'arrondissement).
	"

	• Plan de masse (échelle 1 /500ème ), (disponible au bureau 1030), avec localisation du projet.
	"

	• Notice descriptive des travaux ou devis.
	"

	• Plan de toiture (si antenne sur toiture) 

• État projeté avec cotes.
	"

	•..Plan en élévation des façades (si antenne en façade) 

• État projeté avec cotes
	"

	Lettre d'accord du syndic de la copropriété

ou

Lettre d'accord du propriétaire de l'immeuble s'il n'est pas le demandeur.
	"

	• Photographies couleur de la toiture ou de la façade avec repérage de l'endroit ou sera posée l'antenne.
	"


* Article du Code de (Urbanisme.

Antennes collectives

Elles doivent faire l'objet d'une autorisation délivrée par la Mairie de Paris ; demandes à adresser à Direction Générale de l'Information et de la Communication, Bureau 527, Hôtel de Ville 75196 PARIS CEDEX. Si elles desservent 100 foyers ou plus, elles doivent faire l'objet d'une autorisation d'exploitation délivrée par le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel, Service des autorisations et des analyses économiques, 39/43 quai André Citroën 75015 PARIS.

Antennes individuelles

L'offre de raccordement, soit à une antenne collective, soit à un réseau câblé urbain, constitue un motif sérieux et légitime pour lequel un propriétaire peut être amené à refuser l'installation d'une antenne individuelle. Dans le site inscrit de Paris, le demandeur doit formuler une demande d'autorisation d'installation auprès des Architectes des Bâtiments de France dont les noms et adresses sont disponibles à l'accueil du B.I.C.

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT

Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01.42.76.31.94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


